
Fermeture de la pêche du brochet :
Ce que j'ai le droit de faire dans le 
département de Saône-et-Loire

Le code de l'environnement stipule dans l'article R436-33 "Pendant la période 
d'interdiction spéci�que de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou 
arti�ciel et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non ac-
cidentelle est interdite dans les eaux de 2  catégorie. [...]"

En vue de capturer d'autres poissons carnassiers dont la pêche reste ouverte, tels que 
la perche, le sandre, le silure ou encore le blackbass (voir dates), il est possible d'utili-
ser des appâts naturels ou arti�ciels. L'illustration ci-dessous vous guidera dans vos 
choix ! 

la pêche du brochet est fermée du
1  février au 13 mai.
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Interdits

créatures écrevisses grenouilles

shads

�nesses

virgules et grubs

vers+virgule

grenouilles poissons nageurs

vifs

morts maniés
morts posés

lames

ondulantes et tournantes

LEURRES SOUPLES

LEURRES DURS

APPÂTS NATURELS METALIQUES

jigscuillères

spinnerbaits chatterbaits... 

MOUCHES

streamers souris, poppers...

Autorisés
LEURRES SOUPLES

APPÂTS NATURELS

insectes

vers

gros vers, même colorés

vers de terre

gros vers de terre

(drop shot, ver manié, tirette...)

larves (teigne, asticots...)

larves (teigne, asticot...)

MOUCHES

nymphes émergentes sèches


